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Pilotage de la mobilité dans les sites

Les sites jouent un rôle important dans le développement de l’ur-

banisation à l’intérieur du milieu bâti. Ce sont de grands territoires 

sur lesquels un organisme responsable construit plusieurs nou-

veaux bâtiments ou rénove et réaffecte des immeubles existants. 

La création d’appartements, de places de travail ou de locaux com-

merciaux supplémentaires génère du trafic, généralement dans 

des zones où celui-ci est déjà important. Lors de la planification 

d’un site, les organismes responsables et les communes concer-

nées peuvent cependant déjà décider de la manière dont elles en-

tendent piloter la mobilité. Avec un bouquet adéquat de mesures, 

elles peuvent faire en sorte que les utilisateurs du site se déplacent 

le moins possible en voiture. Dans tous les sites, il est possible de 

transférer le trafic individuel motorisé (TIM) vers des moyens de 

transport à faible emprise au sol (transports publics, vélo, etc.), et 

ce, indépendamment du fait qu’il s’agisse d’une réaffectation ou 

d’une nouvelle construction, ou que le site se trouve dans une pe-

tite ou dans une grande agglomération. Un pilotage de la mobilité 

réussi dans tous les sites, ou du moins dans les plus grands, au sein 

d’une commune ou d’une agglomération contribue au développe-

ment de l’urbanisation à l’intérieur du milieu bâti et à un trafic res-

pectueux des zones urbanisées et de l’environnement.

Une vaste palette de mesures
Afin de piloter le volume du trafic et le choix du moyen de trans-

port dans un site, plusieurs mesures ont fait leurs preuves. Elles 

peuvent être réparties en trois domaines : site, desserte et gestion 

de la mobilité.

• Site : lorsqu’un site propose différentes utilisations, le trafic 

s’en trouve réduit. En effet, quand un site compte des magasins, 

des écoles, des jardins d’enfants, des crèches et des restaurants, 

les habitants peuvent accomplir bon nombre de leurs activités 

quotidiennes sur place et à pied. Des espaces extérieurs végéta-

lisés et bien aménagés invitent aussi à passer plus de temps sur 

place.

• Desserte : la proximité des arrêts et une cadence élevée en-

couragent l’utilisation des transports publics. Une bonne intégra-

tion au réseau de mobilité douce est aussi importante. Les es-

paces extérieurs aménagés sans voitures créent de la place 

pour la mobilité douce. Les places de stationnement et l’accès à 

celles-ci doivent nuire le moins possible à l’espace extérieur. 

• Gestion de la mobilité : moins il y a de places de stationne-

ment, moins il y a de trafic automobile. Dans beaucoup de can-

tons et de communes, le nombre de places de stationnement 

peut être inférieur au nombre minimum prescrit par la loi dès lors 

qu’un concept de mobilité a été élaboré. Les prescriptions rela-

tives au nombre de trajets automobiles ou à la part du TIM sur 

l’ensemble du volume du trafic réduisent également le trafic au-

tomobile. Il convient par ailleurs de proposer des places de sta-

tionnement pour vélos bien équipées et couvertes, ainsi que des 

offres de partage de vélos et de voitures. Sensibiliser les usagers 

et usagères de la route, conseiller les entreprises en matière de 

mobilité ou encore proposer des réductions sur les abonnements 

de transports publics sont également des mesures importantes. 

Les mesures relèvent de la compétence de différents acteurs : 

Fiche thématique

Volume de trafic et
choix du mode de transport

Système de gestion de la mobilité
• Basé sur l’offre : par ex. suffisamment de places de 
 stationnement pour les vélos, offres de partage de vélos et 
 de voitures
• Restrictif : par ex. nombre restreint de places de stationne-
 ment pour les voitures, restriction du trafic de TIM 
• Profitable aux usagers : par ex. sensibilisation et conseil

Desserte
• Bonne connexion aux TP et au réseau 
 de mobilité douce
• Bon réseau interne pour la mobilité 
 douce 
• L’extérieur n’est pas entravé par des 
 places de stationnement

Site
• Diversité des utilisations : un seul et 
 même secteur stratégique peut 
 accueillir diverses activités du quotidien 
• Si l’extérieur est plaisant, cela donne 
 envie d’y passer du temps

Graphique 1 :  mesures de pilotage de la mobilité dans les sites, réparties en trois domaines d’influence.
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l’organisme responsable du site décide des utilisations (habi-

tat, travail, etc.), de l’aménagement des espaces extérieurs et de 

l’équipement interne. La desserte par les transports publics et 

le raccordement au réseau de pistes cyclables relève de la com-

pétence des pouvoirs publics. Les cantons, les villes et les com-

munes exercent toutefois aussi leur influence dans les autres 

domaines : ils peuvent limiter le nombre de places de stationne-

ment ou de trajets TIM ou obliger l’organisme responsable du site 

à élaborer un concept de mobilité (voir paragraphe « Autres pos-

sibilités »). Les dispositions des lois et des ordonnances sur les 

constructions ou les conditions définies dans les différents instru-

ments de planification permettent d’atteindre cet objectif (par ex. 

dans le plan d’affectation ou dans le plan d’affectation de détail).

Exemples : de nombreuses mesures sont déjà 
mises en œuvre
Aujourd’hui, de nombreuses mesures de pilotage de la mobili-

té sont déjà mises en œuvre lorsqu’il s’agit de développer un site. 

C’est ce que nous montre l’analyse de cinq exemples : Greencity à 

Zurich, Mattenhof à Kriens, Plaines-du-Loup à Lausanne, Eikenøtt 

à Gland et Nuovo Quartiere Cornaredo près de Lugano. Les orga-

nismes responsables des sites font déjà un grand travail en ma-

tière de desserte et dans les secteurs eux-mêmes : ceux-ci sont 

en effet bien raccordés au réseau des transports publics et aux 

voies cyclables. Les utilisations sont variées, les espaces exté-

rieurs bien aménagés sont majoritairement sans voitures et les 

places de stationnement pour vélos en nombre suffisant.

En revanche, dans les cinq exemples examinés, la gestion de 

la mobilité n’est pas réalisée avec la même systématique dans 

chaque cas. Dans certains sites, le nombre de places de station-

nement destinées aux habitants est inférieur au minimum lé-

gal. Un nombre inférieur de places de stationnement n’est en 

revanche pas prévu pour les bureaux, les commerces et les entre-

prises. Pour ces utilisations, la réduction du nombre de places de 

stationnement dépend de la qualité de la desserte par les trans-

ports publics. Comme celle-ci est bonne dans tous les sites, le 

nombre de places de stationnement est tout de même de 40 % à 

60 % inférieur à la norme. Des prescriptions relatives au nombre 

de trajets automobiles autorisés n’existent que dans l’exemple du 

Nuovo Quartiere Cornaredo. Dans ce cas précis, le plan d’affec-

tation intercommunal prévoit un nombre de trajets TIM maximum 

par heure pour le trafic les soirs de la semaine. 

Autres possibilités
Les sites offrent différentes possibilités pour réduire le TIM et en-

courager le transfert vers les transports publics ou le vélo. La pra-

tique montre que les cantons, les communes et les villes pour-

raient aller encore plus loin dans le pilotage de la mobilité. Pour 

cela, ils ont à disposition les mesures suivantes :

• Fixer des valeurs cibles pour les trajets TIM au niveau canto-

nal : dans les pôles de développement cantonaux et autour des 

installations générant un trafic important (par ex. les grands com-

merces), les cantons devraient fixer le nombre maximum de tra-

jets TIM autorisés dans le plan directeur. 

• Exiger des concepts de mobilité : lors du développement des 

sites dans des périmètres où le trafic est très important, les com-

munes et les villes devraient exiger l’élaboration d’un concept de 

mobilité dans le plan d’affectation ou d’affectation spéciale. L’or-

ganisme responsable du site définit, lors de la demande de per-

mis de construire, des valeurs cibles exactes pour les trajets TIM 

et les mesures permettant d’atteindre cet objectif. Au moment de 

l’octroi du permis de construire, la manière dont l’organisme res-

ponsable entend contrôler le respect des mesures ainsi que les 

conséquences d’une non-réalisation des objectifs doivent égale-

ment être définies.

Définir l’organisation 
du projet pour 

développer le concept 
de mobilité

Faire approuver le
concept de mobilité

spécifique au site
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Analyser les facteurs
d’influence

Définir les potentiels
et les objectifs visés

Développer et adopter
l’ensemble de mesures

Élaborer le concept de moni-
toring et de contrôle des effets

Présenter les coûts et
assurer le financement

Mettre en place, utiliser 
et adapter en perma-
nence la gestion de la 

mobilité du site

Définir l’organisation du 
projet pour la mise en place 

et l’exploitation

Graphique 2 : procédure d’élaboration d’un concept de mobilité pour un site. Source : Brochure « MIPA – Gestion de 

la mobilité dans les processus de planification de nouveaux sites », SuisseEnergie pour les communes, 2014.




